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société au R.C.S, sur un compte ouvert au nom de la société sur simple justification de 
l’immatriculation, par l’un des gérants ou son mandataire. 

Le capital social pourra être augmenté ou réduit, par décision collective 
extraordinaire des associés. Cette opération aura lieu, selon le cas, au moyen de la création 
de parts sociales nouvelles attribuées gratuitement, de l’élévation ou de la diminution de la 
valeur nominale des parts existantes, de l’échange de parts sociales ou de l’annulation de 
parts sans échange. 

 
ARTICLE 7. - CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social s'élève à MILLE EUROS (1.000,00 €). Il est divisé en 10 parts 

sociales de CENT EUROS (100,00 €) chacune. 
Ces parts sont numérotées de 1 à 10 et attribuées de la façon suivante : 
 

Titulaire Nombre de parts Numérotation 
Monsieur Samuel GAUVREAU 5 1 à 5 inclus 
Madame Laëtitia FRAIGNEAU 5 6 à 10 inclus 

 
ARTICLE 8. - PARTS SOCIALES 

 
Titre - Une part sociale ne peut être représentée par un titre négociable. Le titre de 

chaque associé résulte seulement des présents statuts, des actes qui pourraient les modifier et 
des cessions et mutations ultérieures qui seraient consenties, constatées et publiées 
régulièrement. 

Après toute modification statutaire, une copie certifiée conforme par la gérance, de 
ces actes sera délivrée, aux frais de la société, à tout associé qui en fera la demande. 

Il est tenu au siège social, un registre côté et paraphé par la gérance en fonction, à 
la date d'ouverture de ce registre qui contient les nom, prénoms et domicile des associés 
d'origine, s'il s'agit de personnes physiques et, s'il s'agit de personnes morales, leur raison 
sociale et l'adresse de leur siège social ainsi que la quote-part des droits sociaux dont 
chacun est titulaire. Sur ce registre sont mentionnés, lors de chaque transfert de droits 
sociaux, les nom, prénoms et domicile ou la raison sociale et l'adresse du siège social des 
nouveaux titulaires de ces droits ainsi que la date de l'opération. 

La gérance est tenue de communiquer à tout créancier social qui en fait la demande 
le nom et le domicile réel ou élu de chacun des associés. 

 
Droits attachés aux parts - Chaque part donne droit dans la répartition des bénéfices 

ou des pertes, du boni ou du mali de liquidation, à une fraction proportionnelle au nombre de 
parts existantes. 

Elle donne également droit de participer aux assemblées générales des associés et d'y 
voter. 

 
Mineur et Majeur protégé – En présence d’associés mineurs ou majeurs sous tutelle, 

il est ici convenu entre les associés, et sans que cela puisse être opposé aux tiers : 
- que les associés mineurs ou majeurs sous tutelle ne sont tenus du passif social qu'à 

hauteur de la valeur nominale de leurs droits sociaux. 
- que les autres associés seront tenus solidairement entre eux, proportionnellement 

au nombre de leurs parts détenues dans le capital social, de l'excédent de passif afférent aux 
parts sociales détenues par le mineur ou majeur protégé.  

 
Question écrite - Chaque associé peut consulter les livres et documents sociaux, au 

siège social, avec l'assistance éventuelle d'un conseil. Il peut aussi, à tout moment, poser des 
questions écrites sur la gestion sociale, auxquelles il doit être répondu par écrit dans le délai 
d'un mois. 

Le ou les gérants doivent rendre compte de leur gestion aux associés, au moins une 
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